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ARTICLE PREMIER 
 

Après l’alinéa 7 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« L’interdiction du travail de nuit des jeunes travailleurs en contrat d’apprentissage ou de 
jeunes stagiaires en milieu professionnel âgés de moins de seize ans ne peut faire l’objet de 
dérogation conformément à l’article L. 213-7 du code du travail. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement a pour objet d’affirmer l’interdiction du travail de nuit des jeunes de 
moins de seize ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


